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Alors que se termine une année 2020 difficile pour les salariés et leur famille, la CGT se doit d’être plus que jamais 
porteuse auprès des travailleurs de perspectives revendicatives immédiates et de plus long terme.  

Il s’agit de transformer les mécontentements, les colères, les craintes et les exigences qui s’expriment en luttes 
revendicatives. 

C’est dans ce cadre que la CGT s’est inscrite dans la réunion unitaire CGT, FSU, Solidaires, UNEF, UNL, MNL, FIDL de 
cette fin d’année. Ensemble nous avons décidé d’impulser un processus de mobilisations et d’initiatives tout au long 
du mois de janvier et début février pour la préservation et le développement de l’emploi et des services publics, 
contre la précarité. 

Ce processus s’appuiera sur les mobilisations professionnelles déjà programmées à l’instar des appels de la santé le 
21 janvier, de l’éducation nationale le 26, de l’énergie le 28, engagés également pour la défense et le 
développement du service public. Il s’articulera en 3 phases : 

 les trois premières semaines de janvier seront consacrées aux réunions de syndiqués et déploiements de 
ceux-ci vers les salariés pour l’élaboration de cahier revendicatifs qui seront le socle de la mobilisation dans 
notre secteur et de la construction des convergences au niveau interprofessionnel. 

 la semaine du 25 au 29 janvier 2021 s’appuiera sur les appels des professions et devra être l’occasion de 
développer les appels, dans les entreprises, sur les territoires. Afin de donner de la visibilité à cette seconde 
phase, un recensement précis de toutes les initiatives devra être fait.  

 Une journée de convergence des luttes et de mobilisation nationale interprofessionnelle.  

Les organisations de la CGT, professionnelles et territoriales sont appelées à s’inscrire dans ce processus.  

La FAPT doit y prendre toute sa place. Toute la fédération, de la direction fédérale aux syndicats départementaux 
en passant par les collectifs d’entreprises et de métiers doivent se mettre en situation d’agir dès les premiers jours 
de Janvier. 

La CGT a les « armes » pour cela :   

 Ses syndiqués. Il s’agit à partir de plans de travail et de ciblages départementaux, de gagner l’engagement de 
tous nos syndiqués, des sections syndicales. L’objet est de faire connaitre et débattre avec les syndiqués 
autour des propositions de la déclaration unitaire et des propositions de la CGT.  

 Des propositions revendicatives à opposer au fatalisme. Il n’y a pas de sujet d’actualité pour lequel la CGT 
n’a pas de propositions. Mais elles ne sont pas à prendre ou à laisser. Il s’agit  de gagner l’engagement des 
syndiqués CGT auprès des salariés pour que la rencontre sur le lieu de travail, entre les exigences qui 
s’expriment et les propositions de la CGT, donne naissance au cahier revendicatif co-écrit par les salariés et à 
la lutte pour gagner sur les revendications.  

 

Toutes et tous engagés pour un mois de 

Janvier 2021 revendicatif  

et un 4 Février interprofessionnel  

de convergence des luttes 
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Un processus de luttes en cours 

est très riche en perspectives, y 

compris au sein de notre champ : 

 violences faites aux femmes, 
 La journée du 05/12 contre la 

précarité dans laquelle nous avons 
pris toute notre place à l’exemple 
des bureaux d’embauche organisés 
dans l’Aude, les Hautes Pyrénées, 
l’Aveyron… 

 18/12 journée internationale des 
migrants pour l’égalité des droits au 
travail et dans la vie. 

Des mobilisations au sein des 

entreprises du secteur des activités 

postales et de télécommunication : 

 Luttes sur la présence postale en Meurthe et 
Moselle, Loire Atlantique, Le Cher, l’Aude, le 
Nord, l’Orne, la Nièvre, les Alpes de Haute 
Provence. 

 Les centres d’appels Comdata, 
Téléperformance avec arrêt de travail pour les 
conditions de travail. 

 Sogetrel pour les salaires et conditions de 
travail dans le nord. 

 La mobilisation des salariés au sein de 
l’AGPRO PME à Orange. 

 L’initiative interprofessionnelle avec l’UD, les 
cheminots et la FAPT suite à l’implantation 
d’Amazon en Seine Maritime. 

 Les multiples préavis départementaux et 
locaux pour la compensation des fêtes de fin 
d’année, l’emploi, les salaires et primes, 
l’organisation du travail… 

 Les luttes gagnantes dans les Pyrénées 
Orientales, la Mayenne, l’Aveyron, le Nord, 
L’Aude, le Finistère sud, les Alpes de Haute 
Provence. 

 une force de mobilisation reconnue, qui crée beaucoup d’attente parmi les salariés et qui fait que la CGT a 
été de toutes les luttes en 2020 dans leur grande diversité. Des luttes qui, en soit, constituent déjà un 
processus d’actions porteuses de perspectives. 

Des luttes sur des sujets de société qui côtoient celles dans les entreprises et montrent une disponibilité 
réelle de dizaines de milliers de travailleurs pour agir collectivement. Il ne s’agit pas, d’opposer ces luttes les 
unes aux autres. 

La CGT a au contraire le devoir, lié à son histoire et ses valeurs, de réaffirmer que se sont celles et ceux qui 
luttent qui ont raison, d’appeler aux convergences entre ceux qui luttent et d’inciter les autres à les 
rejoindre. C’est tout l’enjeu de l’action CGT en 2021 et des décisions que nous avons prises ensemble au 
Conseil National du 30/9 et des 1 et 2/10/2020. 

 

La question unitaire est aussi au cœur de 
notre démarche pour la construction du 
processus de luttes et la réussite de la 
mobilisation du 04 février. Il nous faut sans 
attendre créer les conditions de l’action 
unitaire la plus large possible et prendre des 
contacts à tous les niveaux.  

D’ores et déjà la fédération a établi des 
contacts avec l’ensemble des organisations 
syndicales sur le groupe La Poste. Ces 
contacts doivent se poursuivre sur 
l’ensemble des entreprises de notre champ 
d’activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons à nous informer de toutes initiatives décidées, des résultats obtenus afin de faire connaître et 
valoriser le travail réalisé.  

Vous trouverez en pièce jointe, un tableau fédéral de remontées des informations à compléter et transmettre sur le 
mail : luttes@cgt-fapt.fr 

La connaissance du rapport de force, fait partie du rapport de force 
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